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RAPPORT COMPLÉMENTAIRE DU GROUPE DE TRAVAIL1
2
3
4

Le présent document vise à rapporter les ajouts et modifications réalisés entre le 26 juin et le 20 août5
2003 et déposés au présent dossier tarifaire à savoir :6

SCGM-1, document 27
SCGM-8, document 13.38
SCGM-9, document 19
SCGM-13, document 110

11
Le dépôt des réponses aux questions de la Régie soumises, en date du 31 juillet et 15 août 2003,12
sous la cote :13

SCGM-2, documents 7.1 à 7.214
SCGM-3, document 1.215
SCGM-3, document 4.116
SCGM-8, documents 13.1 à 13.417
SCGM-9, documents 1.1 à 1.1218
SCGM-9, documents 2.1 à 2.219
SCGM-9, documents 9.1 à 9.320
SCGM-11, documents 1.1 à 1.621

22
Le dépôt des réponses aux questions d’Hydro-Québec soumises, en date du 31 juillet 2003, sous la23
cote :24

SCGM-7, documents 8.1 à 8.325
26

Ce rapport est signé sous réserve de la révision à venir aux pièces suivantes afin de refléter la mise27
à jour du taux de rendement et du taux d’inflation – conformément aux décisions D-99-11, D-99-15028
et D-2000-183 – déposées sous la cote :29

SCGM-1, document 130
SCGM-6, documents 2, 5 et 731
SCGM-7, documents 2, 8 et 932
SCGM-8, documents 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 2133
SCGM-12, documents 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 934
SCGM-13, document 135
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1
Le Groupe de travail a pris connaissance de ces ajouts et modifications et donne son accord quant2
au dépôt au présent dossier tarifaire des documents énumérés ci-haut.3

4
5
6
7

ET NOUS AVONS SIGNÉ, à Montréal, le 20 août 2003.8
9

10
PARTICIPANTS EXPRIMANT LEUR ACCORD :11

12
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN13

14

Par: _________________________________________15
Nicole Bessette16

17
18

________________________________________19
Jean-Pierre Noël20

21
22
23

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ24
25
26

Par:  _________________________________________27
Jean-Benoît Trahan28
(sous réserve de sa dissidence sur la proposition dans le PGEÉ de29
programmes dédiés aux clients VGE et au MAPR relié à ces30
programmes)31

32
33
34

CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC35
36
37

Par:  _________________________________________38
Jean-Paul Thivierge39

40
41
42
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1
DIRECT ENERGY MARKETING LTD.2

3
4

Par:  _________________________________________5
Yannick Vennes6
(lequel s’abstient sur tous les sujets à l’exception de la pièce SCGM-7
8, documents 22 et 23 sur lesquels il est d’accord pour les fins du8
présent dossier. Cet accord est cependant sujet à la tenue des9
rencontres d’un groupe de travail à être formé dans la prochaine10
année concernant l’allocation des coûts au service de fourniture, tel11
que décrit à la pièce SCGM-8, document 23)12

13
14

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (SECTION QUÉBEC)15
16
17

Par:  _________________________________________18
Lucie Gervais19

20
21
22

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE23
24
25

Par:  _________________________________________26
Jean-François Lefebvre27

28
29
30

OPTION CONSOMMATEURS31
32
33

Par:  _________________________________________34
Khaled Elhage35

36
37
38

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE39
L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC40

41
42

Par:  _________________________________________43
Jean Lacroix44

45
46
47
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REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE1
2
3

Par:  _________________________________________4
Martin Poirier5

6
7
8

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES et9
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE10

11
12

Par:  _________________________________________13
Richard Massicotte14

15
16
17

UNION DES CONSOMMATEURS18
19
20

Par:  _________________________________________21
Manon Lacharité22

23
24
25

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC26
27
28

Par:  _________________________________________29
Yves Hennekens30


